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Confédération est représentée dans le conseil
d'administration par 8 membres sur 40. Sa représentation

remplira surtout un office de conciliation.
9. Les prestations de la Confédération

Par un prélèvement sur le rendement des
douanes, la Confédération prend à sa charge la
moitié des frais d'administration, paye plus de
3 millions de francs par année à l'assurance contre

les accidents et plus de 4% millions à celle
contre la maladie. Elle paye les frais d'organisation

de l'assurance, verse 5 millions comme capital
d'exploitation et tout autant au fonds de réserve,
si bien que chaque année les assurés reçoivent une
somme de 400,000 fr. Ainsi la Confédération dote
la Caisse nationale de telle sorte que celle-ci n'a
pas à demander de fortes primes aux chefs d'entreprise

et qu'elle n'est pas obligée de rogner sur les
rentes des assurés.

10. Conclusions

Il a fallu 21 ans depuis la votation de l'article
constitutionnel pour qu'aboutisse une loi équitable.
La Fédération ouvrière suisse est d'accord ; les
Caisses de maladie se sont prononcées pour la loi ;
de même la Ligue suisse des paysans et la Société
suisse des arts et métiers.

De l'autre côté se trouvent les compagnies
privées d'assurance. Elles emploient les grands
moyens pour faire que la loi soit rejetée. Elles ne
veulent pas perdre les hauts dividendes de leurs
actionnaires.

Mais faut-il que les malheurs qui frappent des
milliers d'ouvriers, soient de toute éternité une
source de bénéfices pour quelques-uns? Faut-il
que des invalides, ensuite d'un accident, ou ceux
qu'ils abandonnent dans la détresse, quand ils
viennent à disparaître, souffrent pour le plus
grand profit d'une minorité possédante?

Telles sont les questions auxquelles le peuple
suisse aura à répondre le 4 février prochain.

C'est une œuvre sociale de haute portée qui lui
est soumise. Elle apportera un allégement à la
misère de bien des opprimés.

Travailleur suisse! Tu ne peux faire autrement,

le 4 février prochain, que de voter
OUI

La Fédération ouvrière suisse.
Les Caisses de maladie suisses.
Union suisse des fédérations syndicales.

Eléments de la valeur.

D'après Marx, la valeur d'une marchandise
est déterminée par la quantité de travail social
moyen qu'elle contient. Une chaise vaut dix francs,
par exemple, parce qu'un travail moyen évalué

dix francs a été nécessaire pour la fabriquer.
Lafargue, qui a si bien interprété la conception
marxiste de la valeur, a écrit avec raison:
«La valeur de la marchandise est ce qu'il a
fallu pour la produire ; salaires, prix de la
matière première, usure de l'outillage, frais généraux,

etc., et la plus-value qui se convertit en
profits capitalistes, rentes foncières, intérêts de
l'argent, etc. »

Abstraction faite de ce qui est procuré par la
nature, ce n'est que du travail qui entre dans la
marchandise, travail d'hier et travail d'aujourd'hui,
et c'est ce travail, mesuré dans sa durée, qui
fixe la valeur. Une marchandise vaut donc plus
ou moins, selon qu'elle contient plus ou moins
de travail. Pour plus de clarté, soumettons la
valeur à l'analyse.

Une partie de la valeur de la marchandise
correspond à la valeur des moyens de production.

Cette valeur est plus ou moins grande,
selon qu'elle a coûté plus ou moins de travail
pour la produire. Sous l'action du travail, la
valeur des moyens de production passe dans la
valeur de la marchandise, comme la farine entre
dans le pain. Le travail lui permet de se modifier,

de se renouveler, de se fondre pour créer
une marchandise nouvelle. Marx dit de cette
valeur qui se transforme en pénétrant dans un
produit nouveau: «Elle existait précédemment
sous forme de moyens de production; elle existe
désormais comme élément de la valeur de la
marchandise nouvelle (Le Capital, IIe volume,
p. 432). »

La seconde partie de la valeur de la marchandise

est la valeur de la force de travail. Comme
la valeur des moyens de production, la valeur
de la force de travail s'infiltre dans la valeur
de la marchandise. « En fonctionnant, en dépensant

sa force de travail, le salarié produit une
valeur égale à la valeur que le capitaliste doit
payer pour l'usage de cette force (Le Capital,
IIe volume, p. 438). > La force de travail varie
suivant les besoins nécessités pour sa production
et sa reproduction.

La troisième partie de la valeur de la
marchandise est la plus-value. En régime capitaliste
l'ouvrier n'est admis à travailler qu'à la condition

de fournir, en dehors de son salaire, une
valeur en sus, une plus-value. La plus-value
« est du travail coagulé, qui ne coûte rien au
capitaliste propriétaire du produit (Le Capital,
IIe vol., p. 433). » Cette valeur supplémentaire
pénètre également dans la marchandise et aide
à la constitution de sa valeur.

En résumé, la valeur de la marchandise est
formée par un mélange de trois parties: valeur
des moyens de production, valeur de la force-
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travail et plus-value. Un exemple fera mieux
comprendre.

Un capitaliste entreprend la fabrication de
tables. Il achète du bois et des outils et prend
à son service un ouvrier, auquel il donne un
salaire de trois francs. Ces trois francs constituent

la valeur de la force de travail et
représentent six heures de travail. L'ouvrier s'empare
du bois et des outils mis à sa disposition et
confectionne une table qu'il terminera précisément
au bout de six heures. Le patron fait le compte
de ses dépenses ; il constate qu'il a dépensé :

bois, cinq francs; usure des outils, deux francs;
salaire, trois francs ; au total, dix francs. C'est
la valeur de la table.

Comme il n'a pas un centime de bénéfice

pour lui, le patron s'étonne, mais il trouve une
solution. U a embauché son ouvrier non pas pour
six heures, mais pour une journée de douze heures.
L'ouvrier continue sa besogne. A la fin de sa
journée, il a confectionné deux tables, ayant une
valeur de vingt francs. Le patron refait le compte
de ses dépenses, et, cette fois, il constate qu'il
a exactement dépensé: bois, dix francs; usure
des outils, quatre francs, et salaire, trois francs,
soit au total dix-sept francs. Les trois francs de
différence, qui sont de la plus-value, qui n'ont
coûté des efforts qu'à l'ouvrier, sont le bénéfice
exclusif du patron.

Comme on le voit, la valeur des deux tables
contient, dans des proportions diverses, la valeur
des moyens de production, la valeur de la force
de travail et la plus-value. Le résultat serait
absolument le même si, au lieu d'avoir produit
des tables, l'ouvrier avait produit mille mètres
de rubans ou cent cinquante boîtes en carton.

De tout ce qui précède nous pouvons
conclure : les salaires des ouvriers, les moyens de
production (matière de travail, outillage, etc.) et
la plus-value capitaliste sont les trois éléments
qui forment la valeur de toutes les marchandises
sans exception. Charles Vérecque.

Mouvement syndical international.

Les syndicats en Belgique.
À l'occasion du XVI"16 congrès syndical annuel, à

Bruxelles, la commission syndicale du Parti ouvrier vient
d'adresser son rapport aux -délégués.

Le mouvement syndical, un moment arrêté en 1910,
a repris sa marche ascendante en 1911.

En 1911, on constate 76,974 adhérents, tandis qu'en
1910 on en constatait 68,984, et en 1909, 73,361.

Le rapport constate que 62,186 membres ont demandé
l'augmentation de la cotisation de 10 à 16 centimes. Il
constate aussi que l'organisation federative des syndicats
rend difficile la propagande et qu'il serait préférable de
créer des centrales de métier et d'industrie.

Une propagande active va être entreprise pour
développer la presse syndicale. A l'heure actuelle, les journaux-
syndicaux tirent 1 million 45,880 exemplaires. A Bruxelles,
l'Action Syndicale tire 96,000 exemplaires.

Nous rendrons compte dans notre prochain numéro
du congrès syndical de Bruxelles.

Littérature.

La protection légale du travail en Suisse.
Tel est le titre d'un ouvrage magistral qui vient de

paraître et qui est censé rendre d'excellents services à
toutes les personnes s'occupant de la législation protectrice

du travail, surtout aux camarades militants,
fonctionnaires ou hommes de confiance des organisations
syndicales.

Cet ouvrage qui est dû à notre camarade Jean Sigg,
secrétaire ouvrier à Genève, réunit deux grands
avantages. Il est fort complet sous tous les rapports, et, malgré
qu'il embrasse un domaine vaste et qu'il traite une
matière difficile, l'ouvrage du camarade Jean Sigg sur la
protection légale du travail en Suisse, reste populaire,
facile à manier.

Ainsi, grâce aux explications claires et précises de
l'auteur, l'étude et la compréhension de notre législation
sur la protection du travail sont mises à la portée de tous,
même des lecteurs peu exercés à la lecture de textes de lois.

Ceci dit, nous nous permettons de reproduire ici même
l'introduction de l'auteur, introduction qui est en même
temps une sorte de revue de ce qui existe de littérature
sur cette matière.

« U n'existe pas, à l'heure actuelle, en langue
française, un seul ouvrage qui permette d'embrasser dans son
ensemble la législation protectrice du travail en Suisse,
qui en raconte les tâtonnements, les hésitations, les
premiers balbutiements, qui en analyse les dispositions
aujourd'hui en vigueur, qui la suive pas à pas dans son
évolution tantôt rapide, tantôt lente, dans ses progrès
comme dans ses regrès. Actuellement encore, les textes
nécessaires à celui qui veut étudier cette législation sont
épars dans une multitude de publications : documents
officiels, rapports des Inspecteurs des fabriques, rapports
des cantons, ordonnances d'application, ou fédérales ou
cantonales, de la loi fédérale sur les fabriques, des lois
sur la responsabilité civile des fabricants, etc., etc.

Sans doute, la publication par le Département fédéral
du commerce et de l'industrie de la « Loi fédérale
concernant le travail dans les fabriques, du 23 mars 1877,
commentée par son exécution pendant les années 1878-1899 »

a permis de se rendre compte de la marche qu'a suivie
le Conseil fédéral en particulier, pour faire pénétrer une
législation toute nouvelle, et qui ne manquait pas de
hardiesse pour l'époque, dans les mœurs, les coutumes,
les habitudes .des ouvriers aussi bien que des patrons.

Les travaux des Schuler, des Hoffmann, des Macken-
roth, des Wegmann et de quelques autres ont bien jeté
des lumières sur tel ou tel point spécial de la législation
protectrice du travail en Suisse : le congé du samedi
après-midi, l'application des lois, les inspectrices du travail,
les lois cantonales de protection des ouvrières, etc. Mais
ils ne nous offrent pas un tableau large et synthétique
de la situation dans laquelle nous nous trouvons en
Suisse, en matière de protection légale du travail.

L'opuscule de M. l'inspecteur fédéral des fabriques
Wegmann : « Les lois ouvrières », composé en vue du
Congrès international de protection ouvrière de Bruxelles,
en 1897, ne donne que le résumé, bien succinct encore,
des progrès réalisés depuis 1890 — date de la Conférence
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